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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Chandler tenue le 21 février 2008, à 16h30, à l'Hôtel de ville, en la salle du 
conseil située au 35, rue Commerciale Ouest. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Claude Cyr, maire, madame la conseillère 

Louisette Langlois, messieurs les conseillers Clermont 
Duguay, Noël Huard et Robert Smith.  

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENT : Monsieur Roch Giroux, directeur général. 
 
SONT ABSENTS  :  Messieurs les conseiller Luc Legresley et Denis Michaud. 
 

 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

 
080221.058 RÈGLEMENT V-106-2008 MODIFIANT LE RÈGLEM ENT V-95-

2006 ACCORDANT DES CRÉDITS DE TAXES FONCIÈRES 
AUX ANCIENNES MUNICIPALITÉS REGROUPÉES –  
ADOPTION 

 
ATTENDU  que, par le règlement V-95-2006, la ville de 

Chandler a octroyé, jusqu’en 2009, des crédits 
de taxes et de compensations pour les 
secteurs formées des anciennes municipalités 
de Newport, de Pabos, de Pabos Mills et de St-
François de Pabos. 

 
ATTENDU  qu’il y a lieu de modifier l’article 1.1.3 du 

règlement V-95-2006 afin de majorer les 
crédits de taxes foncières générales des 
secteurs formés du territoire des anciennes 
municipalités de Newport et de St-François ; 

 
ATTENDU  qu’avis de motion de la présentation du présent 

règlement a été  donné le 12 février 2008 ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller 

Clermont Duguay, appuyé par monsieur le conseiller Robert 
Smith et résolu qu’un règlement portant le numéro V-106-2008 
soit et est adopté. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
080221.059 RÉFECTION ROUTE 132, PHASE 2B, SECTEUR PABOS  

MILLS  
 AVIS DE MOTION 

 
AVIS DE MOTION Monsieur le conseiller Robert Smith donne 
avis de motion qu’à une séance subséquente, il y aura 
présentation d’un règlement ayant principalement pour objet de 



 
décréter la réalisation de travaux d’infrastructures sur la route 
132, secteur Pabos Mills, ainsi qu’une dépense et un emprunt 
d’environ 5 900 000 $ à cette fin. Le projet de règlement est 
déposé pour étude et en conséquence sera dispensé de lecture 
lors de son adoption. 

 
080221.060 RÉFECTION DE POSTES DE POMPAGE ET  CONSTRUCTION 

D’UN NOUVEL ÉMISSAIRE – SECTEUR NEWPORT  
 AVIS DE MOTION 
 

AVIS DE MOTION Monsieur le conseiller Clermont Duguay 
donne avis de motion qu’à une séance subséquente, il y aura 
présentation d’un règlement ayant principalement pour objet de 
décréter la réfection de trois postes de pompage et la construction 
d’un nouvel émissaire industriel, secteur Newport,  ainsi qu’une 
dépense et un emprunt d’environ 900 000 $ à cette fin. Le projet 
de règlement est déposé pour étude et en conséquence sera 
dispensé de lecture lors de son adoption. 

 
080221.061 ACQUISITION D’UN CHARGEUR SUR ROUES ET D ’UNE 

SOUFFLEUSE  
 AVIS DE MOTION 

 
AVIS DE MOTION Madame la conseillère Louisette Langlois 
donne avis de motion qu’à une séance subséquente, il y aura 
présentation d’un règlement ayant principalement pour objet de 
décréter l’aquisition d’un chargeur sur roues et d’une souffleuse à 
neige détachable pour le service des travaux publics ainsi qu’une 
dépense et un emprunt d’environ 400 000 $ à cette fin. Le projet 
de règlement est déposé pour étude et en conséquence sera 
dispensé de lecture lors de son adoption. 

 
080221.062 SECONDAIRE EN SPECTACLE – DEMANDE D’AIDE  

FINANCIÈRE 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Robert Smith, appuyé de 

monsieur le conseiller Noël Huard et unanimement résolu que le 
directeur financier soit autorisé à verser un montant de 300.00 $ à 
l’Unité régionale loisir et sport (URLS GÎM) dans le cadre de la 
tenue de la finale régionale Secondaire en spectacle qui aura lieu à 
Carleton-sur-Mer le 22 avril 2008. Il est également résolu que les 
bourses remises aux finissants et finissantes soient diminuées d’un 
montant équivalent. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
080221.063 BRIGITTE PAQUET – OFFRE DE SERVICES  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Clermont Duguay, 
appuyé de monsieur le conseiller Robert Smith et unanimement 
résolu d’approuver l’offre de services de madame Brigitte Paquet 
concernant une formation pour le personnel portant sur le service 
à la clientèle, le protocole téléphonique et la gestion des 
situations difficiles. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



 
080221.064 RECOMMANDATIONS DU RAPPORT RCGT – APPROB ATION 
 

CONSIDÉRANT  le mandat octroyé à la firme Raymond, 
Chabot, Grant, Thornton (RCGT), résolution 
numéro 051111.323, relatif à l’établissement 
d’un diagnostic financier et d’un diagnostic 
sur la gestion globale de la ville; 

 
CONSIDÉRANT  la résolution numéro 061019.391 par laquelle 

le Conseil a approuvé les recommandations 
du rapport déposé par monsieur Richard 
Chrétien de ladite firme; 

 
CONSIDÉRANT  que l’une des recommandations du rapport 

visait la restructuration du service des loisirs 
et de la culture et l’intégration du service du 
complexe sportif; 

 
CONSIDÉRANT  que le Conseil est d’avis qu’il est maintenant 

temps de procéder à la réalisation des 
recommandations dudit rapport et plus 
particulièrement à celles touchant le service 
des loisirs et de la culture prévoyant 
l’intégration du service du complexe sportif; 

 
CONSIDÉRANT  que la collaboration du directeur du service 

des loisirs et de la culture et celle de la 
responsable du complexe sportif est requise 
afin de faciliter les démarches en cours de 
réalisation touchant l’ensemble du service 
des loisirs et de la culture; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Robert Smith, appuyé de monsieur le conseiller Clermont Duguay 
et unanimement résolu que le directeur général soit autorisé à 
procéder à la réalisation des recommandations du rapport de 
RCGT concernant la gestion globale de la ville et plus 
particulièrement les recommandations touchant l’ensemble du 
service des loisirs et de la culture prévoyant l’intégration du 
service du complexe sportif.    

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  
080221.065 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
  Monsieur le conseiller Noël Huard propose la levée de l’assemblée 

à 17h00. 
 
 
 

VILLE    DE   CHANDLER 
 
 

_______________________ _____________________ 
Claude Cyr,    Roch Giroux, 
Maire     Directeur général 

 


